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Ecole nationale superieure des arts appliques et des metiers d'art : Paris
Question écrite n° 9148

Texte de la question

M Georges Hage attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur l'Ecole nationale superieure des arts et metiers. Le mecontentement que les personnels enseignants
de cet etablissement expriment devant le projet de decret enregistre par le Conseil d'Etat sous le no 344-312
concernant les futurs statuts de l'ENSAM est legitime. Ce texte, adopte sous le gouvernement precedent, dans
le plus parfait mepris des prerogatives du Conseil national de l'etablissement et en contradiction flagrante avec
la loi Savary de 1984 est inacceptable. L'ENSAM doit disposer d'un statut moderne pour accomplir sa haute
mission d'enseignement superieur. Il est imperatif pour cela que l'actuel projet soit remis en cause et que soit
suivie la procedure normale d'elaboration des statuts de l'ecole. Il lui demande quelles initiatives il entend
prendre en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - Un projet de decret portant statut de l'Ecole nationale superieure des arts et metiers a en effet ete
elabore, dans le but de placer cette ecole dans le cadre de la loi du 26 janvier 1984 sur l'enseignement
superieur. Ce projet prevoyait de faire du centre national un grand etablissement de l'article 37 de la loi, les
centres regionaux lui etant rattaches en application de l'article 43 de cette meme loi. Il faut rappeler que le
decret no 74-562 du 17 mai 1974 qui regit actuellement l'ENSAM, erige chacune de ses composantes, le centre
national, le centre interregional de Paris et les six centres regionaux, en etablissement public. En preservant la
personnalite morale des centres, gage de leur dynamisme, tout en garantissant l'unicite de la formation et du
diplome, le texte propose poursuivait le double objectif de conserver a l'ecole a la fois son unite et le caractere
regional de ses centres de formation et de recherche. Ce texte a rencontre de vives oppositions et ne pouvait en
toute hypothese aboutir que moyennant l'adhesion de chacun des centres. Le ministere de l'education nationale
qui souhaite pouvoir doter rapidement cette ecole d'un statut renove, qui suscit une adhesion suffisamment
large, a donc estime necessaire que la reflexion soit poursuivie a cette fin.
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